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Suppression des sièges prud'homaux des particuliers employeurs
Question écrite n° 12025

Texte de la question

Mme Océane Godard attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences de
l'arrêté du 1er juillet 2025, qui a entraîné la suppression des 350 sièges de conseillers prud'hommes dédiés aux
particuliers employeurs, représentés par la Fédération des particuliers employeurs de France (FEPEM). Cette
décision, intervenue sans concertation préalable, soulève des interrogations quant à l'accès à une justice
spécialisée pour des familles, des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. Le secteur de
l'emploi à domicile, qui emploie 1,2 million de salariés et concerne 3,4 millions de particuliers employeurs, est un
pilier essentiel du modèle social, avec 800 000 postes à pourvoir d'ici 2030 pour répondre aux défis du
vieillissement et de la dépendance. Pourtant, les nouveaux critères de représentativité, fondés sur un décompte
annuel des adhésions, ont conduit à l'exclusion de la FEPEM des instances de dialogue social, alors que 92 %
des Français expriment le souhait de vieillir à domicile. Dans ce contexte, elle souhaiterait savoir comment le
Gouvernement entend garantir l'équité de l'accès à la justice pour les particuliers employeurs, qui ne
bénéficieront plus de conseillers familiarisés avec leur statut spécifique. Elle lui demande également quelles
réflexions sont en cours pour adapter les critères de représentativité afin de mieux prendre en compte les
particularités de ce secteur, qui ne relève pas du modèle traditionnel de l'entreprise. Par ailleurs, elle aimerait
connaître les mesures envisagées pour préserver le rôle de la FEPEM dans les instances prud'homales,
notamment dans le cadre de la prochaine loi sur le dialogue social. Elle l'interroge sur l'opportunité de mettre en
place un statut transitoire pour les conseillers prud'hommes spécialisés, le temps d'engager une réforme plus
large et concertée. Enfin, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer les actions que le Gouvernement compte
mettre en œuvre pour répondre à ces enjeux et assurer la pérennité d'un secteur essentiel à la cohésion sociale
et territoriale.
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